
ZONE : RM203ZONE : RM203ZONE : RM203ZONE : RM203ZONE : RM203ZONE : RM203ZONE : RM203ZONE : RM203ZONE : RM203
Nombre de logement : 2Nombre de logement : 2Nombre de logement : 2Nombre de logement : 2Nombre de logement : 2Nombre de logement : 2Nombre de logement : 2Nombre de logement : 2Nombre de logement : 2
Population estimée : 4.6Population estimée : 4.6Population estimée : 4.6Population estimée : 4.6Population estimée : 4.6Population estimée : 4.6Population estimée : 4.6Population estimée : 4.6Population estimée : 4.6

ZONE : RM204ZONE : RM204ZONE : RM204ZONE : RM204ZONE : RM204ZONE : RM204ZONE : RM204ZONE : RM204ZONE : RM204
Nombre de logement : 1Nombre de logement : 1Nombre de logement : 1Nombre de logement : 1Nombre de logement : 1Nombre de logement : 1Nombre de logement : 1Nombre de logement : 1Nombre de logement : 1
Population estimée : 2.3Population estimée : 2.3Population estimée : 2.3Population estimée : 2.3Population estimée : 2.3Population estimée : 2.3Population estimée : 2.3Population estimée : 2.3Population estimée : 2.3

Commune : Vezin-le-CoquetCommune : Vezin-le-CoquetCommune : Vezin-le-CoquetCommune : Vezin-le-CoquetCommune : Vezin-le-CoquetCommune : Vezin-le-CoquetCommune : Vezin-le-CoquetCommune : Vezin-le-CoquetCommune : Vezin-le-Coquet

Commune : RennesCommune : RennesCommune : RennesCommune : RennesCommune : RennesCommune : RennesCommune : RennesCommune : RennesCommune : Rennes
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DÉPARTEMENT DE L'ILLE-ET-VILAINE
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ZONE_RM à traiter
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Infrastructures routières de plus de 6 millions de véhicules par an  (trafics 2006)

Bâtiment exposé et répondant 

aux critères d'antériorité

Bâtiment non concerné

(garage, hangar, commerce, ...)

Bâtiment exposé mais ne répondant pas

aux critères d'antériorité

a¨é~ëëÉãÉåíë=ÇÉë=î~äÉìêë=äáãáíÉë
Niveaux déclencheurs des plans de résorption

Lden 71 dB(A) et +
Ln 65 dB(A) et +


